{Prénom et Nom de l’expéditeur}
{Adresse}
{Code postal et Commune} 

{Prénom et Nom du destinataire}
{Adresse}
{Code postal et Commune} 

Fait à {Commune}, le {Date}

Objet : Congé pour vendre avec offre de vente (article 15-II du du 6 juillet 1989)
Mode d’envoi : {Lettre recommandée avec accusé de réception ou Remise en main propre contre signature ou Acte de commissaire de justice}

Madame, Monsieur, 
Je vous rappelle que, selon le contrat de location (location vide à usage de résidence principale) signé le {Date de signature du bail}, vous occupez le logement situé {Adresse complète du logement}, loué pour une durée de {Durée}, ayant pour échéance le {Date de fin de bail}. 
Par la présente, je vous notifie congé pour vendre le logement, en application de l’article 15-II de la loi n°89-462 du 6 juillet 1989, afin de le vendre libre de toute occupation. 
En conséquence, le bail prendra fin le {Date d’échéance du bail} et vous devrez avoir libéré les lieux au plus tard à cette date (remise des clés après état des lieux de sortie). Vous pouvez quitter le logement à tout moment pendant le préavis ; dans ce cas, vous ne serez redevable du loyer et des charges que jusqu’à la restitution des clés. 

1. Désignation du bien vendu
Le présent congé porte sur le logement (et ses dépendances louées) suivant :
· Adresse : {Adresse complète du logement}
· Désignation : {Appartement/maison, lot, étage, cave, parking, etc.}

2. Offre de vente au profit du locataire (droit de préemption)
Le présent congé vaut offre de vente au profit du locataire, valable pendant les deux (2) premiers mois du délai de préavis. 
Prix net vendeur : {Prix}€ (hors frais de notaire et frais d’acquisition à la charge de l’acquéreur)
Conditions principales de la vente : 
· Signature de l’acte authentique chez {Nom et coordonnées du notaire ou “notaire choisi par le bailleur”}
· Paiement : Comptant, sauf recours à un prêt
· Délai : 
· Si vous acceptez sans prêt : réalisation de la vente dans un délai légal de 2 mois à compter de l’envoi de votre acceptation ;
· Si vous indiquez recourir à un prêt : délai porté à 4 mois (acceptation subordonnée à l’obtention du prêt).
Modalités d’acceptation : 
Votre acceptation doit être expresse et écrite (idéalement par LRAR) et m’être adressées à {Adresse de réponse}.
À défaut d’acceptation dans le délai légal de deux mois, vous serez considéré comme ayant renoncé à votre droit de préemption et je pourrai vendre à un tiers ; vous devrez alors libérer le logement à l’échéance du bail. 

3. Notice d’information obligatoire jointe
Conformément aux textes applicables, est jointe à ce courrier la notice d’information relative aux obligations du bailleur et aux voies de recours et d’indemnisation du locataire (arrêté du 13 décembre 2017).

Je vous propose de convenir d’un rendez-vous pour organiser les visites (si applicable), puis l’état des lieux de sortie en fin de bail. 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées, 
{Prénom et Nom du locataire}
{Signature}
 hestia.software
